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CRITERES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE 

FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 

STRUCTURE DE LA SUBVENTION ET METHODE DE CALCUL 
 

 

I. Structure de la subvention de fonctionnement. 

A. Les critères appliqués aux associations sportives. 

 
Ces critères seront applicables dès la campagne de subvention de l’année 2024 à toutes les associations 

sportives givordines.  

 
CRITERE 1 : ADHERENTS 

 
L’objectif de ce critère est d’apporter une aide à la gestion du club. Ce critère prend en compte le nombre et la 

typologie d’adhérents. 

Pour cela, la quantité d’adhérents, le nombre de pratiquants ainsi que la représentativité des jeunes seront pris 

en compte. Les associations n’ayant pas une représentation féminine importante mais qui mettent en place un 

projet visant au développement du sport féminin sont valorisées.  

 
 Nombre d’adhérents :  

L’attribution du nombre de points se fait selon la base suivante :  

De 1 à 20 adhérents  1 point  

De 21 à 50 adhérents  5 points  

De 51 à 100 adhérents  10 points  

De 101 à 200 adhérents  30 points  

De 201 à 300 adhérents  80 points  

Plus de 300 adhérents  200 points 

 

 Adhérents givordins :  

Valorisation du nombre d’adhérents givordins avec la mise en place d’un coefficient multiplicateur : 

Entre 0 et 25 % d’adhérents givordins  multiplication du total de points sur l’item précédent par 1,25 

Entre 26 et 50 % d’adhérents givordins  multiplication du total de points sur l’item précédent par 1,50  

Entre 51 et 75 % d’adhérents givordins  multiplication du total de points sur l’item précédent par 1,75  

Entre 76 et 100 % d’adhérents givordins  multiplication du total de points sur l’item précédent par 2 

 
 Mixité de la pratique sportive :  

La Ville de Givors porte une attention particulière à certains publics qu’elle estime prioritaires. A cet effet, des 

points sont attribués en fonction de la mixité de la pratique sportive ou du projet de développement de cette 

thématique.  
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 Calcul d’un ratio entre le nombre total d’adhérents et le nombre d’adhérentes : 

Moins de 25 %  10 points  

Entre 26 et 40 %  20 points  

Entre 41 et 59 %  40 points 

Entre 60 et 75 %  20 points  

Entre 76 et 100 %  10 points 

 

 Projet de développement du sport pour le public le moins représenté en termes de sexe :  

Aucun projet et aucune action mise en place  0 point 

Présence d’un projet  20 points 

 
 Représentativité des jeunes :  

Le deuxième axe important pour la Ville de Givors est la proposition d’activité pour les jeunes. Des points sont 

donc attribués en fonction de la représentativité des 3 – 18 ans. 

Calcul d’un ratio en fonction du nombre total d’adhérents et du nombre d’adhérents représentés par tranches 

d’âge définies. L’association se verra attribuer le nombre correspondant à la tranche d’âge la plus représentée.  

3 à 6 ans  50 points  

7 à 12 ans  50 points  

13 à 18 ans  50 points  

19 à 26 ans  10 points  

Plus de 26 ans  10 points 

 
CRITERE 2 : INTENTION DE LA PRATIQUE 

L’objectif de ce critère est de valoriser la ou les intentions de pratiques développées par les associations 

sportives.  

 
 Politique éducative : 

L’attribution des 30 points se fera en fonction du développement de facteurs tels que :  

Présence d’un projet éducatif 

Présence d’une école de sport 

- … 

Politique non mise en place  0 point 

Politique mise en place  30 points 

 
 Politique inclusive santé / adaptée :  

L’attribution des 50 points se fera en fonction du développement de facteurs tels que :  

 La mise en place de créneaux handisport 

 Le développement du sport santé  

- …. 

Politique non mise en place  0 points  

Politique mise en place  50 points 

 
 Politique inclusive tarifaire :  

L’attribution des 20 points se fera en fonction du développement de facteurs tels que :  

 Proposition de cotisations adaptées en fonction de l’âge des adhérents  

 Tarifs de cotisations différents selon la provenance des adhérents  

 Adhésion à des dispositifs locaux et/ou nationaux tels que : « coup de pouce sports et loisirs », pass’ 

sport, … 
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-  … 

Politique non mise en place  0 points  

Politique mise en place  20 points 

 
CRITERE 3 : SOUTIEN A L’EMPLOI ASSOCIATIF ET A LA FORMATION DES JEUNES 

Ce critère a pour objectif de soutenir les associations qui œuvrent pour former leurs enseignants et s’impliquent 

dans l’insertion professionnelle des jeunes.  

 
 Niveau de formation des éducateurs :  

Calcul d’un ratio entre le nombre total d’enseignants intervenant au sein de l’association et le nombre 

d’enseignants diplômés : 

Moins de 25 %  10 points  

Entre 26 et 50 %  20 points  

Entre 51 et 75 %  30 points  

Entre 76 et 100 %  40 points 

 
 Accès à l’emploi des jeunes / démarche d’insertion :  

L’attribution des 20 points se fera en fonction des éléments suivants :  

 Formation de jeunes en apprentissage / contrat de professionnalisation 

 Proposition de missions aux jeunes en service civique  

 Embauche sur le dispositif contrats aidés 

- … 

Actions non mises en place  0 points  

Actions mises en place  20 points  

 
CRITERES 4 : DEMARCHES FINANCIERES 

Ce critère a pour objectif de valoriser les associations qui sont à la recherche d’un montage financier multi 

partenarial ainsi que les associations visant à la mutualisation des moyens.  

 
 Recherche de financements extérieurs :  

Pour l’attribution des 50 points, les éléments pris en compte seront :  

 Une ou plusieurs demandes de subventions (conférence des financeurs, instances nationales, 

régionales, départementales ou métropolitaines…) 

 Une ou plusieurs réponses à des appels à projet 

 Initiatives internes (ventes diverses, organisation d’évènements internes à l’association…) 

 

Les services municipaux attribueront entre 0 et 50 points en fonction des efforts produits par l’association à 

obtenir des financements extérieurs. L’obtention ou non du financement ne sera pas le seul critère évalué ; En 

effet, les démarches engagées et la qualité des dossiers présentés seront également pris en compte.  

 
 Volonté de mutualisation des moyens et des ressources : 

L’attribution des 20 points se fera en fonction des éléments suivants :  

 Mutualisation des équipements 

 Mutualisation des créneaux  

 Adhérer et être actif au sein de l’OSG 

- … 

Aucune action de mutualisation mises en place  0 points  

Actions de mutualisation mises en place  20 points  
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CRITERE 5 : NIVEAU DE PRATIQUE DU CLUB.  

 
Ce dernier critère vise à aider financièrement les associations ayant une représentativité départementale, 

régionale ou nationale. L’attribution des points se fera en fonction du plus haut niveau de pratique compétitive 

du club : 

Pas de compétition  0 point 

Niveau départemental  10 points 

Niveau régional  20 points 

Niveau national  30 points 

 

B. Mise en place de coefficients multiplicateurs.  

 
La Ville de Givors souhaite appliquer des coefficients multiplicateurs sur des critères spécifiques nécessaires au 

fonctionnement annuel des associations. Ces critères n’étant pas communs à toutes les associations sportives, 

ils ne sont pas soumis à l’attribution de points.  

 

COEFFICIENT MULTIPLICATEUR 1 : RAYONNEMENT OU REPRESENTATIVITE DE LA FEDERATION FRANÇAISE.  

 

L’application de ce coefficient multiplicateur permet d’aider une association en fonction du rayonnement et de 

la représentativité de sa fédération nationale. L’affiliation a une fédération nationale est gage d’engagement 

dans différents dispositifs, d’obtentions de subventions et d’aides à l’emploi (coupons sport, prise en charge 

partielle des cotisations sociales…) : 
 Affiliation à l’une des 10 fédérations les plus représentées en France en 2022 (football, tennis, équitation, 

basket-ball, judo, handball, golf, natation, canoë – kayak et rugby) :  

 
 Un coefficient de 0 à 5 sera appliqué 

 

COEFFICIENT MULTIPLICATEURS 2 : NOMBRE DE COMPETITIONS EXTERIEURES. AIDE AUX FRAIS KILOMETRIQUES.  

 
Ce coefficient multiplicateur permet d’aider les associations qui sont (dans le cadre de leurs compétitions) dans 

l’obligation de se déplacer et de parcourir un grand nombre de kilomètres tout au long de l’année.  Cette aide 

permet de diminuer les frais engagés par les associations : 

 

 Un coefficient de 0 à 10 sera appliqué 

 
Coefficient multiplicateur 3 : Aide à l’organisation de compétitions à domicile 

L’organisation de compétitions à domicile contribue à la valorisation de la ville. Ces évènements nécessitent une 

grande mobilisation de bénévoles, d’investissement matériels et humains. Dans ce cadre, ce coefficient 

multiplicateur aide financièrement les associations organisant un grand nombre de compétitions : 

 

 Un coefficient de 0 à 10 sera appliqué 
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II. Méthode de calcul et versement des subventions de fonctionnement aux 

associations sportives. 

 
Un outil de calcul permettant d’attribuer à chaque association un certain nombre de points en fonction des 

critères remplis ou non a été créé.  

 

L’attribution et le versement de cette subvention ne pourra cependant déroger à certaines règles :  

 La subvention versée ne pourra pas dépasser 30 % du budget prévisionnel annuel de l’association.  

Cette règle concerne uniquement la subvention en numéraire et non les aides en nature.  

o Exemple : Pour une association qui présente un budget prévisionnel de 10 000 €, la subvention 

versée ne pourra pas dépasser 3 000 €  

 La subvention attribuée ne pourra dépasser le montant demandé.  

Selon les critères remplis, la subvention attribuée par l’outil de calcul peut dépasser le montant demandé. 

Dans ce cas, le montant attribué sera plafonné au montant demandé qui correspond au besoin réel de 

l’association.  

o Exemple : Une association demande une subvention de 10 000 €. L’outil de calcul indique que 

l’association a le droit à 15 000 € au vu des critères remplis. L’association percevra donc 10 000 € 

(montant correspondant à la demande) et non pas 15 000 € (dans la limite de la condition précédente 

des 30 %) 

 

Les projets et les actions mises en place seront à justifier dans le dossier de demande de subvention et dans le 

rapport d’activité annuel de l’association.  

Si la justification n’est pas apportée, les points ne seront pas attribués.  

 

LES CRITERES D’ELIGIBILITE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION MUNICIPALE : 

 Etre une association loi 1901 déclarée en préfecture, 

 Avoir minimum un an d’existence sur le territoire (si une association a moins d’un an d’existence sur le 

territoire givordin, une demande de subvention exceptionnelle peut être faite),  

 Avoir un projet associatif en faveur de l’intérêt communal,  

 Faire une demande conforme en remplissant le dossier de demande de subvention en complétant 

l’ensemble des informations demandées et en fournissant toutes les pièces nécessaires :  

 Un courrier de demande de subvention adressé à Monsieur le Maire (daté et signé) précisant le 

montant de la subvention et son objet 

 Un exemplaire original du relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal 

 Le formulaire SIRET 

 Une copie du rapport d’activité de l’année écoulée 

 Une copie du compte-rendu de la dernière assemblée générale  

 Le bilan d’utilisation de la dernière subvention allouée en cas de renouvellement 

 Une copie du compte-rendu financier uniquement en cas de renouvellement de la  

 demande 

 Un exemplaire des statuts de l’association en cas de nouvelle demande uniquement ou en cas de 

modifications au cours de l’année  

 Une attestation d’assurance 

 Le calendrier officiel des championnats de vos équipes (pour les associations sportives) 

 Le calendrier de vos manifestations (spectacles, concerts, exposition, …)   

 Le présent dossier de demande de subvention dûment renseigné, daté et signé par son – sa représent – e 

 Le contrat d’engagement républicain des associations daté et signé 

 Un extrait de tous les relevés de comptes de l’association 


